






    La recherche et vous

Ils vous remercient 
de votre générosité !

« Cela fait environ deux mois que je suis arrivée 

à Montréal pour ef fectuer ma première année 

de recherche en Cardiologie Pédiatr ique. Mon 

intégration a été très rapide. Il s’agit d’une équipe 

d’une dizaine de cardiopédiatres, chacun ayant son 

champ de prédilection : rythmologie, échographie fœtale, 

cathétérisme cardiaque pédiatrique, recherche, réanimation… 

C’est le Docteur Andelfinger qui donne l’impulsion et supervise 

les multiples travaux de recherche. Nous avons établi ensemble les 

objectifs et les méthodes de mon sujet de recherche, puis j’ai commencé le travail 

rétrospectif de recueil des données. Les premiers patients ont déjà été convoqués 

pour obtenir leur consentement éclairé et réaliser l’analyse génétique. Parallèlement 

nous réalisons le dépistage des apparentés au premier degré.

J’ai conscience que cette expérience Outre Atlantique n’aurait pas été possible sans 

le soutien financier de la Fédération Française de Cardiologie. Je tiens à exprimer 

ma reconnaissance envers ceux qui m’ont donné cette chance, en espérant être à la 

hauteur de leur soutien. Je souhaite que la Fédération Française de Cardiologie, par le 

biais de ses donateurs, permette encore à de nombreux jeunes cardiologues de partir 

à l’étranger pour ouvrir leur esprit et parfaire leurs connaissances en cardiologie ».

Voici 2 nouvelles 
brochures conçues
pour mieux vous 
informer.
Vous pouvez
les télécharger
et les imprimer
sur le site
www.fedecardio.com
ou bien les recevoir 
gratuitement en 
appelant le 
01 44 90 83 83 : 
demandez Éric.

Cœur de seniors

Cette brochure contient des conseils pratiques 
et des exemples précis pour maintenir son cœur 

en bonne santé malgré 
les années qui passent : 
manger équilibré, 
pratiquer une activité 
physique régulière et 
bien entendu savoir 
dire NON au tabac !

Après l’accident coronaire

Vous y trouverez des réponses concrètes à vos 
questions et vos inquiétudes sur l’accident 

cardiaque et ses 
conséquences. 
En particulier : des 
conseils essentiels pour 
participer de façon 
active aux soins et au 
rétablissement.

Cœur de séniors

Vos nouvelles brochures d’information
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Sylvia Abadir
Sujet

de recherche
Génétique et troubles 

conductifs après 
fermeture percutanée 

de communications 
interauriculaires par 

prothèse d’Amplatzer.

Je tiens à exprimer 

ma reconnaissance 

envers ceux 

qui m’ont donné 

cette chance

Grâce à vos dons et legs, nous avons pu financer l’an dernier 46 projets et bourses 
de recherche en cardiologie clinique, pour un montant total de 1,147 million 
d’euros… Soit 53 % de plus qu’en 2006-2007 !
Voici le témoignage d’une des boursières, Sylvia ABADIR, qui bénéficie grâce à 
vous d’une bourse à l’étranger de 30 000 euros pour 2 ans.



Savez-vous que l’assurance-vie vous 
permet de transmettre votre épargne 
aux bénéficiaires de votre choix, la 
plupart du temps exonérée de droits 
de successions ?

Vous avez sans doute souscrit un placement 
en assurance-vie auprès de votre assureur ou 
de votre banquier. Mais avez-vous pensé à 
désigner un ou des bénéficiaire(s) de votre 
assurance-vie ?

 Sans cette précaution, votre épargne sera 
transmise à vos héritiers directs, si vous en 
avez, et soumise à droits de succession.

 Elle risque même d’attendre en vain qu’on 
la réclame …
Pourtant les intermédiaires financiers, surtout 
désireux de vous faire souscrire un contrat, 
« oublient » souvent de vous proposer ce geste 
simple mais essentiel.

Sachez que vous pouvez à tout moment dé-
signer ou modifier le ou les bénéficiaires de 
votre assurance-vie. Rien de plus simple ! Il 
vous suffit de le demander à l’assureur ou au 
banquier détenteur de votre contrat.

 Vous pouvez nommer un ou plusieurs béné-
ficiaires en précisant la part ou le montant qui 
revient à chacun.

 Vous pouvez désigner un ou des bénéficiaires 
de premier degré, puis un ou des bénéficiaires 
de second degré (voire de troisième degré) qui 
ne recevront votre épargne qui si les bénéficiai-
res précédents ont disparu.

 Vous pouvez instituer comme bénéficiaire un 
ou des particulier(s), mais aussi une association 
comme la Fédération Française de Cardiologie 
en bénéficiant alors d’avantages fiscaux parti-
culiers (voir encadré).

     Les conseils d’Ursula Conilleau, responsable legs et assurance-vie

Assurance-vie : pensez 
aux bénéficiaires !

« Je n’ai pas de famille proche en dehors de 
quelques cousins. Si je leur lègue directement 
mes biens, c’est l’État qui sera le principal 
bénéficiaire puisque les droits de succession 
seront de 60 % … J’ai donc cherché un 
moyen pour réduire ces droits en léguant une 
partie de mes biens à une association. J’en 
ai contacté plusieurs, dans le domaine de la 
santé. Ce qui m’importe, c’est que mon argent 
serve à lutter contre les maladies qui nous 
menacent …
La plupart des associations m’ont proposé de 
venir les rencontrer à Paris. Or j’ai 85 ans et 
j’habite l’Ouest de la France. C’est difficile pour 

moi. La Fédération Française de Cardiologie 
est la seule qui se soit déplacée jusqu’à chez 
moi ! Ursula Conilleau a ainsi pu se rendre 
compte de la valeur de mes biens, constitués 
de mon pavillon et mon assurance-vie. Elle 
m’a très bien conseillé.
À la suite de cette visite, j’ai décidé de faire 
un legs universel à la Fédération Française 
de Cardiologie, avec la charge de reverser à 
mes cousins un legs particulier net de droits 
de 40 % de la valeur de mon patrimoine. 
Comme ça, mes cousins ne sont pas lésés et 
je participe à la lutte contre les maladies 
cardiovasculaires ! »

 La Fédération 
Française

de Cardiologie est 
la seule

qui se soit
déplacée jusqu’à

chez moi !  

Témoignage d’un testateur

Paul A.,
85 ans
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Votre assurance-vie
au bénéfice de la Fédération 
Française de Cardiologie
Si vous décidez de désigner une association 
reconnue d’utilité publique comme la 
Fédération Française de Cardiologie en tant 
que bénéficiaire de votre assurance-vie, le 
capital transmis sera exonéré de tout droit 
de succession, quels que soient le montant 
et l’ancienneté du contrat.

Pour toute 
question

Sur les legs,
les donations
et l’assurance-vie
contactez
en toute
confidentialité
Ursula Conilleau 
par téléphone au 
01 43 87 88 36
ou par mail à
legs@fedecardio.
com



	
	 Monsieur le Président,

L’occasion m’est donnée p
ar ce courrier de vous d

écrire ce qui 

m’est arrivé en juillet 2
000, alors que rien ne l

aissait prévoir 

ce qui allait se passer
. En effet, au cours d’un

e soirée, alors 

que j’étais tranquilleme
nt à mon domicile avec 

mon épouse, une 

vive douleur est apparu
e dans mon bras gauche

. Je me suis 

remémoré que, quarante 
années plus tôt, un coll

ègue de travail 

avait subi les mêmes sy
mptômes. Il avait été sa

uvé de justesse 

grâce à la présence de 
son fils, alors étudiant

 en médecine, qui 

avait pris toutes les dé
cisions utiles sans per

dre de temps. Ce 

collègue, à son retour, n
ous avait expliqué en d

étail ce qui 

s’était passé. C’est grâce
 à cette information qu

e nous avons pris 

très au sérieux les sym
ptômes qui se sont mani

festés lors de mon 

accident cardiaque.

Il est évident que, dans
 ces cas d’urgence, l’info

rmation est des 

plus importantes et c’es
t pourquoi, depuis mon a

ccident, nous 

la diffusons très large
ment. Aujourd’hui, malgré

 notre âge et 

grâce à un suivi réguli
er, notre cœur se porte bien et nous

 

vieillissons tranquille
ment comme tout un chac

un.

Espérant que cet exempl
e pourra vous être util

e, et en remerciant 

tous ceux qui se mobili
sent aux côtés de la Féd

ération Française 

de Cardiologie, nous vou
s exprimons notre grati

tude et vous 

présentons nos meilleur
s vœux dans la poursuite de

 vos 

actions.

						�       Robert PLESSIS (83 ans)

Cette rubrique
est la vôtre.

N’hésitez pas à nous
faire part à votre tour
de votre expérience,

vos remarques,
vos questions …

Même si nous
ne pouvons pas publier 

tous vos textes,
nous nous engageons
à répondre à chacun 

d’entre vous.

Pour nous écrire

 Par courrier à :
Fédération Française

de Cardiologie
De Vous à Nous

5, rue des Colonnes
du Trône

75012 Paris

 Par e-mail :
devousanous@fedecardio.com
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      De Vous à Nous

Lettre d'un donateur 	

Préparation Laver les courgettes, retirer le pédon-
cule et la base sans les éplucher puis les râper (grille 
fine). Éplucher et émincer l'ail très finement. Dans 
une poêle chaude, à sec, griller le sésame et le ré-
server. Ajouter les courgettes râpées et les dessécher 
pendant quelques minutes à feu moyen, sans cesser 
de remuer. Réserver. Dans un saladier battre l'œuf, 
ajouter l'ail, les courgettes, la moitié du sésame, le 
sel, le poivre et saupoudrer avec la fécule de maïs. 
Bien mélanger le tout. Chauffer l'huile d'olive dans 
la poêle, disposer le mélange en petit tas, 2 ou 3 
par personne, les aplatir avec le dos d'une spatule. 
Laisser dorer à feu vif quelques instants, baisser le 
feu et cuire 2 à 3 minutes. Retourner délicatement 
les galettes avec une spatule et cuire l'autre côté 3 à 
4 minutes selon l'épaisseur. Décorer avec les graines 
de sésame restantes avant de servir chaud ou froid.

Ingrédients pour 2 personnes
4 petites courgettes (500 g)
1 œuf extra frais calibre moyen
1 cuillère à café rase de fécule de maïs (3 g)
1 gousse d'ail
1 cuillère à café de sésame complet
1 cuillère à café d'huile d'olive (5 g)
sel & poivre du moulin

Votre recette 
Cœur 
& Santé

Galette de 
courgettes
râpées au 
sésame
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